
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/10/23

 Délibération n° 2023/20
ENFANCE. Convention de partenariat entre le SESSAD - Emmanuel GOUNOT et la maison de l'enfance 
Anatole France. Autorisation de signature.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 03/10/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 13/10/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20231009-42477-CC-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER,  Mme  Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Souad
OUASMI, M. Nicolas PORRET, Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme
Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Joëlle
CONSTANTIN,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme
Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, Mme Aude
LONG,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.  Damien
MONCHAU, M. Albert  NIGRA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Lionel  PILLET,  M.
Alexandre DALLERY, Monsieur Cyril SANTANDER , M. Aurélien ARNOULD.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT,  M.  Yannick BUSTOS, M.  Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Fazia
OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  Mme  Camille  CHAMPAVERE,  M.  Farid  BEN
MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique CALLUT à M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Bayrem BRAIKI à Mme
Yolande PEYTAVIN, Mme Patricia OUVRARD à M. Nicolas PORRET, M. Hamdiatou
NDIAYE  à  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Karim  SEGHIER  à  M.  Djilannie  BEN
MABROUK, M. Yalcin AYVALI à Mme Fatma HAMIDOUCHE.
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 Rapport n° 20
ENFANCE. Convention de partenariat entre le SESSAD - Emmanuel GOUNOT et la maison de l'enfance 
Anatole France. Autorisation de signature.

Direction Enfance Education

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Vénissieux mène une politique d’inclusion des enfants à besoin particulier en milieu ordinaire en
leur permettant d’accéder aux services d’accueils périscolaires et extrascolaires proposés par la commune.  

Afin  d’améliorer  la  qualité  des  accueils  proposés et  le  suivi  de ces  enfants  dans  leur  quotidien  tout  en
favorisant l’implication de tous les acteurs réunis autour des enfants accueillis, la Ville de Vénissieux souhaite
formaliser  un  premier  partenariat  avec  un  des  acteurs  du  territoire  à  la  compétence  reconnue  dans
l’accompagnement vers l’insertion en milieu ordinaire : le Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
(SESSAD) Emmanuel GOUNOT.

Le SESSAD est engagé dans une politique d’inclusion. 
Il  délivre  à  ses  jeunes  des  prises  en  charge  pluridisciplinaires  dans  le  cadre  d’un  projet  personnalisé
d’accompagnement élaboré en association étroite avec les parents et  mis en œuvre sur  leur  lieu de vie
habituel.

Il  met  par ailleurs l’accent  sur  le maintien dans le milieu de vie habituel  de l’enfant,  la  mobilisation des
ressources  de  l’environnement  ainsi  que  sur  le  travail  en  réseau et  en  partenariat  avec  les  acteurs  du
territoire. Ainsi, la construction avec le jeune et son entourage d’un projet personnalisé d’accompagnement
éducatif et de soins adaptés à ses besoins doit tendre à une scolarisation et une formation en milieu ordinaire.
Le SESSAD doit également garantir la cohérence et la complémentarité des interventions mises en œuvre
par tous les acteurs intervenant dans le projet de l’enfant ou de l’adolescent.

Aussi est-il proposé de conventionner avec le SESSAD  afin de formaliser les conditions de ce partenariat
dont la mise à disposition d’un éducateur spécialisé pendant les temps d’accueil  du mercredi avec pour
objectifs de :

- Favoriser  l’inclusion  d’enfants  en  situation  de  handicap  accompagnés  par  le  SESSAD dans  les
services extrascolaires et périscolaires de la commune de Vénissieux ;

- Améliorer  l’accueil  et  l’accompagnement en respectant  les besoins de l’enfant,  les attentes de la
famille et en adaptant les pratiques professionnelles.

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant la volonté pour la Ville d’offrir un cadre pédagogique propice à l’inclusion des enfants à besoin
particulier ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
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- Autoriser Madame le Maire, où à défaut l'Adjoint délégué, à signer la convention de partenariat avec le 
SESSAD de Vénissieux, sis 40 boulevard Lénine à Vénissieux, tel qu'annexée au présent rapport et tout 
avenant nécessaire à sa bonne exécution.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

LA VILLE DE VENISSIEUX 
ET 

LE SESSAD EMMANUEL GOUNOT 
 

Entre 

La Ville de Vénissieux, représentée par son Maire, madame Michèle PICARD, dûment 
habilité par la délibération n° …. du Conseil municipal du ……. 

domiciliée à l’Hôtel de Ville - 5, avenue Marcel Houël - 69200 Vénissieux 

Ci-après désignée : « la Ville » 

 

Et 

 

Le Service d’Éducation Spécialisé et de Soins A Domicile (SESSAD) Emmanuel GOUNOT, 
représenté par sa Directrice, madame Valérie GOURA, 

domicilié au 40 Boulevard Lénine 69200 Vénissieux. 

Ci-après désigné : « Le SESSAD » 
 

       Ci ensemble dénommés « Les parties » 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule :   

La Ville de Vénissieux mène une politique volontariste d’inclusion d’enfants en situation de 
handicap en milieu ordinaire. Elle souhaite donc agir pour permettre à tout enfant en 
situation de handicap d’accéder aux services d’accueils périscolaires et extrascolaires 
proposés par la commune.   
Dans le but d’améliorer les qualités d’accueil, le suivi de ces enfants dans leur quotidien et 
de favoriser l’implication de tous les acteurs réunis autour des enfants accueillis, la Ville 
désire formaliser un partenariat avec un acteur à la compétence reconnue dans 
l’accompagnement vers l’insertion en milieu ordinaire des enfants en situations de 
handicap.      



  

Le SESSAD Emmanuel Gounot est engagé dans une politique d’inclusion. Il délivre à ses 
jeunes des prises en charge pluridisciplinaires dans le cadre d’un projet personnalisé 
d’accompagnement élaboré en association étroite avec les parents et mis en œuvre sur 
leur lieu de vie habituel. 
Le SESSAD met l’accent sur le maintien dans le milieu de vie habituel de l’enfant, la 
mobilisation des ressources de l’environnement, le travail en réseau et en partenariat avec 
les acteurs du territoire. Ainsi, la construction avec le jeune et son entourage d’un projet 
personnalisé d’accompagnement éducatif et de soins adaptés à ses besoins doit tendre à 
une scolarisation et une formation en milieu ordinaire. Le SESSAD doit également garantir 
la cohérence et la complémentarité des interventions mises en œuvre par tous les acteurs 
intervenant dans le projet de l’enfant ou de l’adolescent. 
  

La présente convention a pour objet de définir et de formaliser les conditions de 

partenariat entre les  parties afin de : 

 

- Favoriser l’inclusion d’enfants en situation de handicap, accompagnés par le SESSAD 
dans les services extrascolaires et périscolaires de la commune de Vénissieux. 

- Améliorer l’accueil et l’accompagnement en respectant les besoins de l’enfant, les 
attentes de la famille et en adaptant les pratiques professionnelles. 

 

 

ARTICLE 1 :   

Le SESSAD Emmanuel Gounot met à disposition de la Ville un éducateur spécialisé 
permettant de suivre quatre enfants identifiés à besoins particuliers. 

Il  intervient, à titre gratuit, le mercredi après-midi, de 13h30 à 17h30  - hors vacances 

scolaires - au sein de l’accueil loisirs de la Maison de l’Enfance Anatole France. Il continue  

d’être rémunéré par le SESSAD et ne perçoit aucun complément de rémunération de la 

Ville. 

 

Le SESSAD doit justifier de la souscription à une assurance responsabilité civile pour ses 

activités et celles de ses éducateurs. 

Il fournit les documents administratifs relatifs à l’intervention de l’éducateur spécialisé sur 

l’Accueil de Loisirs, nécessaires à la déclaration auprès de la Direction Départementale de 

la Cohésion Sociale, à savoir la photocopie de la pièce d’identité et du diplôme. 
 

ARTICLE 2 :   
  

La Ville s’engage à : 
  

- Accueillir des enfants qui ont une prise en charge avec le SESSAD accompagnés 
de l’éducateur/trice, sur la structure de loisirs identifiée, au même titre que l’ensemble des 
enfants de la commune, en proposant une qualité d’accueil dans le respect des besoins 
de l’enfant et en adaptant les pratiques professionnelles.   

  



- Organiser avant, pendant et après l’accueil, des réunions avec les personnes 
concernées par l’accueil de l’enfant afin d’assurer et d’évaluer l’adéquation avec le projet 
initial. 

  

- Permettre à l’éducateur du SESSAD de suivre les enfants, de les accompagner 
physiquement sur les structures d’accueils municipales. 

  

Le SESSAD s’engage à :   
  

- Participer à la réalisation et à l’élaboration du Projet Pédagogique dans lequel les 
enfants sont inscrits. 

  

- Assurer aux professionnels de la Maison de l’Enfance des temps d’informations 
et/ou des sensibilisations spécifiques, pour faciliter l’inclusion des enfants en situation de 
handicap. 

 
-  Accompagner les familles des enfants concernés 

 
-  Informer de l’absence de l’éducateur et subséquemment les enfants 
  

Les parties s’engagent à :   
  

- Échanger des informations sur les besoins spécifiques de l’enfant et les attentes de 
la famille dans le strict respect de la confidentialité et dans une coopération optimale pour 
un bon déroulement de l’accueil. 

  

  

ARTICLE 3 :   
  

La convention est conclue pour une durée initiale d’une année scolaire, soit pour l’année 
scolaire 2023-2024.  A l’issue, une évaluation de cette expérimentation sera réalisée par 
les parties avant reconduction du dispositif sur les années scolaires 2024-2025 et 2025-
2026 avec un éventuel déploiement de ce dispositif sur d’autres maisons de l’enfance. 
 

 
Fait à Vénissieux, le   
  

  

Le Maire de Vénissieux, 

  

  

  

  

  

  

Michèle PICARD 

  

  

  

La Directrice du SESSAD Emmanuel 

Gounot, 

  

  

  

  

  

Christine MINODIER 

 


